
ANNEXE A

La détermination d'une situation de «désorganisation du marché» au sens
présent Arrangement sera fondée sur l'existence d'un préjudice grave ou

'ne menace réelle de préjudice grave pour les producteurs nationaux. Ce
Ljudice doit être manifestement imputable aux facteurs énoncés au para-
âphe 2 ci-dessous et non à des facteurs tels que des modifications techni-
es ou des changements dans les préférences des consommateurs qui contri-
ent à porter le marché vers des produits similaires et/ou directement
ricurrents fabriqués par la même industrie, ou à des facteurs analogues.
ýxistence du préjudice sera établie au moyen d'un examen des facteurs
propriés qui ont une incidence sur l'évolution de la situation de l'industrie
question, tels que chiffre d'affaires, part détenue dans le marché, profits,
ýeau des exportations, emploi, volume des importations génératrices de
sorganisation et des autres importations, production, capacité utilisée, pro-
etivité et investissements. Aucun de ces facteurs considérés isolément ni

mIne plusieurs de ces facteurs ne fournissent nécessairement un critère
Cisif.

Les facteurs à l'origine de la désorganisation du marché auxquels se
ýère le paragraphe 1 ci-dessus et qui se présentent généralement en associa-
I sont les suivants:

i) les importations de certains produits en provenance de sources
déterminées s'accroissent ou menacent de s'accroître brusque-
ment et dans des proportions substantielles. L'accroissement
menaçant doit être mesurable et il ne sera pas conclu à sa matéria-
lité sur la base d'allégations, de conjectures ou de simples possibi-
lités découlant, par exemple, de l'existence d'une capacité de
production dans les pays exportateurs;

ii) ces produits sont offerts à des prix notablement inférieurs à ceux
qui sont pratiqués sur le marché du pays importateur pour des
produits similaires de qualité comparable. Ces prix seront compa-
rés à la fois au prix du produit national à un stade comparable de
la commercialisation et aux prix généralement pratiqués pour de
tels produits vendus à l'occasion d'opérations commerciales nor-
males et dans des conditions de pleine concurrence par d'autres
pays exportateurs dans le pays importateur.

Dans l'examen des questions de «désorganisation du marché», il sera
u compte des intérêts du pays exportateur, eu égard spécialement à son

ide de développement, à l'importance du secteur textile dans son économie,
a ituation de l'emploi, à sa balance générale du commerce des textiles, à sa
lnce des échanges avec le pays importateur concerné et à sa balance

>ba1e des paiements.


